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Votre employeur sera-t-il vraiment obligé de limiter la
clim dans les bureaux cet été ?

Le gouvernement veut interdire la climatisation en dessous de 26 degrés
dans les bureaux cet été. Mais les employeurs devront-ils vraiment
respecter cette règle ?

Par Sarah Asali
Journaliste emploi et formation professionnelle

Publié le 22/06/2023 à 21h30

Après un premier plan de sobriété énergétique visant à éviter les

coupures d’électricité pendant l’hiver, le gouvernement revient avec une

“version été”. Dans le cadre de ce nouveau volet, une mesure pourrait
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a�ecter le quotidien des salariés. “Depuis 2007, la loi prévoit que la

climatisation ne descende pas en dessous de 26 degrés. L’enjeu, c’est de

l’appliquer en�n, dans les bureaux comme dans les cinémas”, a déclaré

Agnès Pannier-Runacher, la ministre de la Transition énergétique, dans

une interview accordée au Parisien, lundi 19 juin.

La ministre fait ici référence à deux articles du code de la construction

et de l’habitation et du code de l’énergie, qui prévoient que “dans les

locaux dans lesquels est installé un système de refroidissement, celui-ci

ne doit être mis ou maintenu en fonctionnement que lorsque la

température intérieure des locaux dépasse 26 degrés”. Autrement dit, la

climatisation ne doit pas prévoir une température allant en dessous de

26 degrés. Une règle qui est, au vu des déclarations d’Agnès Pannier-

Runacher, peu respectée dans les entreprises aujourd’hui.

À LIRE AUSSI

Canicule : quels sont vos droits au travail ?

Il faut dire qu’en l’état actuel des textes, elle ne s’impose pas aux

employeurs. “Il faudrait un texte réglementaire pour inscrire cette règle

dans le code du travail et ainsi la rendre obligatoire pour les employeurs,

signale Anne Leleu-Été, fondatrice et associée du cabinet Axel Avocats.

Pour le moment, cela reste une simple recommandation.” D’autant

qu’aucune sanction n’est prévue contre les entreprises qui ne

respecteraient pas cette consigne. “Quand j’ai lancé le plan sobriété

l’hiver dernier, on nous disait que sans sanctions, rien ne se ferait. Or la

consommation a baissé de 12%. [...] L’incitation est beaucoup plus

puissante que la menace”, se justi�e Agnès Pannier-Runacher, dans Le

Parisien.

La santé des salariés mise en danger au-delà de certaines
températures

En clair, rien n’oblige votre employeur à couper la clim si la température

est inférieure à 26 degrés dans les bureaux. Mais s’il décide tout de

même de respecter cette règle cet été, il devra faire particulièrement

attention. Si le code du travail ne �xe pas de seuils de température à

partir desquels travailler présente un risque pour la santé des salariés,

l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), qui est l’organisme

public de référence en matière de santé au travail, donne de bonnes

indications : au-delà de 30 degrés pour une activité de bureau ou de 28
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A découvrir :

degrés pour un travail physique, “la chaleur peut constituer un risque

pour la santé des salariés”, indique-t-il dans un document dédié au

travail par forte chaleur en été.

À LIRE AUSSI

Droit de retrait : que dit la loi en cas de température extrême ?

Il n’y a donc que quelques degrés d’écart entre la température limite

pour activer la climatisation et celles qui sont considérées comme

tolérables pour les salariés travaillant au bureau ou exerçant une

activité physique par forte chaleur. “Si les locaux sont mal isolés et

exposés à la chaleur et si un employeur ne veut pas ou ne peut pas

activer la climatisation pour réduire fortement la température dans les

bureaux, il devra essayer de trouver de bons compromis avec ses salariés

pour améliorer leur confort”, insiste Anne Leleu-Été. Cela peut prendre

di�érentes formes : ventilateurs mis à disposition dans les locaux,

horaires de travail aménagés pour limiter l’exposition à la chaleur,

télétravail autorisé si le métier le permet…
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